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(54) Dispositif de conditionnement et de distribution d’un produit cosmétique.

(57) La présente invention concerne un dispositif (1)
de conditionnement et de distribution d'un produit, ce
dispositif comportant :

- une unité (3) rechargeable en produit au moyen
d'un récipient (2) muni d'un organe de distribution
(4),

cette unité comportant :

- un corps (9),
- un élément (13) rechargeable en produit compor-

tant une surface d'application du produit,
- une valve de remplissage (20) solidaire dudit corps

et agencée pour passer d'une configuration de fer-
meture à une configuration de remplissage sous
l'effet d'une poussée exercée par l'organe de distri-
bution et pour reprendre sa configuration de ferme-
ture en l'absence d'organe de distribution.
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Description

[0001] La présente invention concerne les dispositifs
de conditionnement et de distribution d'un produit cos-
métique, du type comportant une unité rechargeable en
produit au moyen d'un récipient ayant un organe de dis-
tribution comportant par exemple une tige de valve ou
de pompe.
[0002] De tels dispositifs sont connus notamment des
demandes de brevet européen EP 1 205 125-A2 et EP
1 205 126-A1. Dans ces dispositifs connus, l'unité re-
chargeable peut comporter ou non une valve de rem-
plissage, laquelle peut se présenter sous la forme d'un
clapet en matière élastomère solidaire du corps de l'uni-
té et pouvant passer d'une configuration de fermeture à
une configuration de remplissage sous l'effet de la pres-
sion du produit provenant du récipient.
[0003] La fabrication de l'unité avec une telle valve de
remplissage peut s'avérer relativement difficile et en
outre la pression du produit délivré par l'organe de dis-
tribution du récipient doit être suffisante pour ouvrir le
clapet, ce qui limite l'utilisation de l'unité aux récipients
adaptés et peut réduire le nombre de produits suscep-
tibles d'être introduits dans l'unité par le consommateur.
[0004] L'invention vise notamment à proposer un dis-
positif de conditionnement et de distribution dans lequel
l'unité rechargeable peut être réalisée facilement et
dans lequel l'unité rechargeable peut être utilisée avec
un récipient comportant un organe de distribution déli-
vrant le produit avec une pression qui n'est pas néces-
sairement très élevée.
[0005] L'invention a pour objet un dispositif de condi-
tionnement et de distribution d'un produit cosmétique,
ce dispositif comportant :

- une unité rechargeable en produit au moyen d'un
récipient muni d'un organe de distribution,

cette unité comportant :

- un corps,
- un élément rechargeable en produit,
- une valve de remplissage solidaire dudit corps et

agencée, d'une part, pour passer d'une configura-
tion de fermeture à une configuration de remplissa-
ge sous l'effet d'une poussée exercée par l'organe
de distribution et, d'autre part, pour reprendre sa
configuration de fermeture en l'absence d'organe
de distribution.

[0006] L'élément rechargeable comporte de préféren-
ce une surface d'application, qui peut être destinée à
venir en contact avec la peau.
[0007] Grâce à l'invention, la valve de remplissage
peut être ouverte indépendamment de la pression avec
laquelle le produit est délivré par le récipient, de sorte
que le remplissage de l'unité rechargeable est rendu
plus aisé.

[0008] L'organe de distribution du récipient peut par
exemple comporter une valve de distribution, notam-
ment dans le cas d'un récipient pressurisé ou une pom-
pe, et une tige de valve ou de pompe correspondante.
[0009] Le dispositif de conditionnement et de distribu-
tion selon l'invention peut comporter non seulement
l'unité rechargeable mais également le récipient destiné
à la recharger.
[0010] La tige peut être mobile par rapport au réci-
pient selon son axe entre une position de repos et une
position de distribution du produit.
[0011] La force nécessaire pour provoquer le passa-
ge de la valve de remplissage de la configuration de fer-
meture à la configuration de remplissage peut être infé-
rieure ou égale à la force nécessaire pour faire passer
la tige de sa position de repos à sa position de distribu-
tion.
[0012] La force nécessaire pour faire passer la tige
de sa position de repos à sa position de distribution peut
être comprise entre 10 daN et 15 daN par exemple.
[0013] La valve de remplissage peut être configurée
pour prendre la configuration de remplissage avant que
l'organe de distribution ne délivre du produit dans l'unité
rechargeable en produit.
[0014] De préférence, la valve de remplissage est
réalisée d'une seule pièce par moulage de matière, no-
tamment une matière élastomère, mais on ne sort pas
du cadre de la présente invention lorsque la valve de
remplissage est réalisée par l'assemblage de plusieurs
composants. La valve de remplissage peut notamment
comporter un embout agencé pour coopérer avec l'or-
gane de distribution, cet embout pouvant être mobile re-
lativement à une pièce en élastomère.
[0015] La valve de remplissage peut être rapportée
sur le corps de l'unité rechargeable, ce qui peut permet-
tre de simplifier la fabrication de celui-ci.
[0016] Le corps de l'unité rechargeable peut notam-
ment être traversé par une ouverture à l'intérieur de la-
quelle est disposée la valve de remplissage.
[0017] Cette ouverture peut être située dans un ren-
foncement débouchant dans l'espace intérieur de l'uni-
té, ce renfoncement permettant par exemple à la valve
de remplissage de ne pas déborder trop à l'intérieur de
l'unité rechargeable et notamment peut permettre d'évi-
ter un contact entre la valve de remplissage et l'élément
rechargeable en produit, le cas échéant. La valve de
remplissage peut ne pas dépasser du renfoncement.
[0018] Lorsque la valve de remplissage comporte une
partie mobile, la présence du renfoncement peut notam-
ment permettre un débattement suffisant de cette partie
mobile pour lui permettre de prendre la configuration de
remplissage sans être gênée par la présence de l'élé-
ment rechargeable en produit.
[0019] La valve de remplissage peut comporter un or-
gane de rappel élastique permettant de la ramener auto-
matiquement dans la configuration de fermeture lorsque
l'organe de distribution du récipient est désengagé de
la valve de remplissage.
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[0020] Cet organe de rappel élastique peut se présen-
ter par exemple sous la forme d'une lèvre réalisée d'un
seul tenant avec une partie formant obturateur de la val-
ve de remplissage, cette partie formant obturateur étant
mobile dans l'ouverture correspondante du corps.
[0021] L'organe de rappel peut également se présen-
ter sous la forme d'un ressort qui n'est pas réalisé d'un
seul tenant avec la partie formant obturateur, notam-
ment un ressort hélicoïdal s'interposant élastiquement
entre une surface extérieure du corps de l'unité et un
épaulement réalisé sur la partie formant obturateur de
la valve de remplissage.
[0022] La partie formant obturateur peut comporter au
moins un orifice qui est obturé par le corps de l'unité
rechargeable quand la valve est dans la configuration
de fermeture et qui débouche dans l'espace intérieur de
l'unité quand la valve est dans la configuration de rem-
plissage, notamment au moins deux orifices diamétra-
lement opposés et coaxiaux.
[0023] La partie formant obturateur, notamment lors-
qu'elle est mobile relativement au corps, peut comporter
au moins un bossage permettant de réduire l'étendue
des surfaces en contact de la valve de remplissage et
du corps afin de permettre un déplacement plus aisé,
avec moins de frottement, de la valve de remplissage
relativement au corps.
[0024] La valve de remplissage peut comporter au
moins un bossage annulaire, notamment au moins deux
bossages annulaires disposés de préférence de part et
d'autre du ou des orifices par lequel ou lesquels le pro-
duit transite avant d'atteindre l'espace intérieur, lors du
remplissage.
[0025] Ce ou ces bossages peuvent être disposés au
contact de la paroi défmissant l'ouverture dans laquelle
la valve de remplissage est engagée, lorsque la valve
est dans la configuration de fermeture.
[0026] La valve de remplissage peut également com-
porter une partie fixe disposée dans l'ouverture précitée
et une partie formant obturateur, mobile relativement à
cette partie fixe sous l'effet d'une poussée exercée par
l'organe de distribution du récipient, notamment une
poussée exercée par la tige d'une pompe ou d'une valve
venant appuyer contre la partie formant obturateur pour
l'écarter de la partie fixe. La partie formant obturateur
peut notamment être articulée sur la partie fixe par l'in-
termédiaire d'une partie formant charnière.
[0027] La valve de remplissage peut comporter une
tête de retenue dans le corps de l'unité rechargeable.
Cette tête peut présenter, par exemple, une paroi amin-
cie à sa périphérie, capable par exemple de se soulever
pour faciliter l'écoulement du produit distribué par le ré-
cipient ou une lèvre annulaire venant prendre appui par
son bord libre contre le corps de l'unité.
[0028] L'élément rechargeable en produit présent
dans l'unité peut être constitué par exemple par un or-
gane d'application, celui-ci pouvant être par exemple
solidaire d'un organe de préhension fixé de manière
amovible sur le corps ou être solidaire du corps. Dans

ce dernier cas, le produit distribué par le récipient dans
l'unité peut avoir à traverser l'organe d'application pour
atteindre une surface d'application permettant l'applica-
tion du produit sur la surface à traiter, par exemple la
peau, les muqueuses ou les phanères.
[0029] L'organe d'application peut être en contact ou
non avec la valve de remplissage lorsque que cette der-
nière est en configuration de fermeture et que l'unité
amovible est fermée.
[0030] L'organe d'application peut comporter une
grande diversité de matériaux et notamment un élément
élastiquement déformable, notamment une mousse.
[0031] L'unité peut comporter une poignée amovible
et/ou repliable.
[0032] L'unité peut comporter une grille interposée
entre l'élément rechargeable en produit et la valve de
remplissage.
[0033] Le récipient peut comporter un tube plongeur.
En variante, le récipient peut comporter un piston et un
organe de distribution, notamment une pompe, sans re-
prise d'air.
[0034] L'invention a encore pour objet un dispositif de
conditionnement et de distribution d'un produit, ce dis-
positif comportant :

- une unité rechargeable en produit au moyen d'un
récipient muni d'un organe de distribution,

cette unité comportant :

- un corps,
- un élément rechargeable en produit, contenu dans

un espace intérieur de l'unité, délimité au moins par-
tiellement par ledit corps,

- une valve de remplissage solidaire dudit corps et
agencée pour passer d'une configuration de ferme-
ture de l'espace intérieur à une configuration de
remplissage sous l'effet d'une poussée exercée par
l'organe de distribution et pour reprendre sa confi-
guration de fermeture en l'absence d'organe de dis-
tribution.

[0035] L'invention pourra être mieux comprise à la
lecture de la description détaillée qui va suivre, d'exem-
ples non limitatifs de mise en oeuvre de celle-ci, et à
l'examen du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 est une vue schématique, en coupe lon-
gitudinale partielle, d'un exemple de dispositif réa-
lisé conformément à l'invention, la valve de remplis-
sage étant dans sa configuration de fermeture,

- la figure 2 représente le dispositif de la figure 1 lors-
que la valve de remplissage est dans sa configura-
tion de remplissage,

- la figure 3 représente à échelle agrandie un détail
de la figure 1,

- les figures 4 à 13 sont des coupes schématiques
de variantes de réalisation de la valve de remplis-
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sage,
- la figure 14 est une coupe longitudinale d'une va-

riante de réalisation d'un dispositif selon l'invention,
- la figure 15 est une coupe longitudinale schémati-

que d'une variante de réalisation d'un dispositif se-
lon l'invention,

- la figure 16 est une coupe longitudinale schémati-
que d'une variante de réalisation d'une unité rechar-
geable,

- la figure 17 est une vue de côté schématique d'une
variante de réalisation d'une unité rechargeable,

- les figures 18 et 19 représentent des variantes de
récipient,

- la figure 20 représente une variante de réalisation
du dispositif selon l'invention comportant le réci-
pient de la figure 18, et

- la figure 21 représente isolément en coupe longitu-
dinale l'unité rechargeable de la figure 20.

[0036] Le dispositif 1 de conditionnement et de distri-
bution représenté aux figures 1 à 3 comporte un réci-
pient 2 contenant un produit cosmétique, y compris de
soin, par exemple un lait, une lotion ou un parfum pour
le visage ou le corps, et une unité 3 rechargeable avec
le produit délivré par le récipient 2. L'unité 3 peut être
fixée de manière amovible au récipient 2.
[0037] Ce dernier comporte un organe de distribution
4 comportant dans l'exemple considéré une tige creuse
5 qui peut appartenir à une pompe ou une valve. La dis-
tribution du produit est obtenue dans l'exemple illustré
par un enfoncement de la tige 5 selon l'axe longitudinal
X du dispositif, le produit étant distribué par un canal
intérieur 6 de la tige 5. La force nécessaire pour enfon-
cer la tige jusqu'à provoquer la distribution du produit
est par exemple supérieure à 10 daN, étant par exemple
de l'ordre de 12 daN. La distribution du produit pourrait
encore être obtenue autrement sans que l'on sorte du
cadre de la présente invention, étant par exemple com-
mandée par un bouton-poussoir distinct de la tige ou
par une pression sur une paroi du récipient, la tige pou-
vant le cas échéant être fixe.
[0038] La pompe ou la valve constituant l'organe de
distribution 4 peut être de tout type connu. Le récipient
2 a été représenté d'une manière schématique et l'in-
vention n'est pas limitée à une taille ni à une forme par-
ticulière de récipient. En particulier, le récipient 2 peut
présenter une taille nettement supérieure à celle de
l'unité rechargeable 3.
[0039] Cette dernière comporte un corps creux 9 dé-
finissant, avec un couvercle de fermeture 10, un espace
intérieur 12 logeant un élément 13 rechargeable en pro-
duit. Cet élément 13 est constitué dans l'exemple con-
sidéré par un organe d'application fixé sur le couvercle
10. L'organe d'application 13 peut par exemple être une
mousse fixée à une extrémité d'une cheminée centrale
14 du couvercle 10, l'organe d'application 13 pouvant
présenter une surface 16 destinée à l'application ayant
une forme quelconque, notamment convexe vers l'ex-

térieur.
[0040] Le couvercle 10 comporte avantageusement,
comme c'est le cas dans l'exemple illustré sur les figu-
res, une lèvre d'étanchéité 18 permettant d'obtenir une
fermeture hermétique de l'espace intérieur 12.
[0041] Conformément à l'invention, l'unité 3 comporte
une valve de remplissage 20 agencée pour coopérer
avec la tige 5 et passer d'une configuration de fermeture
de l'espace intérieur 12, représentée à la figure 1, à une
configuration de remplissage représentée à la figure 2,
dans laquelle le produit distribué par le récipient 2 peut
gagner l'espace intérieur 12 pour charger l'organe d'ap-
plication 13 en produit.
[0042] Dans l'exemple considéré, la valve de remplis-
sage 20 est engagée dans une ouverture 22 du corps
9, comme on peut le voir notamment à la figure 3.
[0043] Cette ouverture 22 présente par exemple une
forme cylindrique de révolution autour de l'axe X et peut
déboucher, comme illustré, dans un renfoncement 24
de la surface intérieure du corps 9.
[0044] La valve de remplissage 20 peut comporter
une partie 25 formant obturateur, mobile dans l'ouver-
ture 22 selon l'axe X, et un organe de rappel élastique
28 permettant de rappeler la partie 25 formant obtura-
teur dans la configuration de fermeture lorsque la tige 5
est retirée de la valve de remplissage 20.
[0045] L'organe de rappel 28 se présente par exem-
ple sous la forme d'une lèvre annulaire se raccordant à
l'extrémité extérieure 29 de la partie 25 formant obtura-
teur et s'étendant radialement vers l'extérieur en direc-
tion du corps 9 jusqu'à prendre appui par son bord libre
30 contre la surface extérieure 31 du corps 9.
[0046] La partie formant obturateur 25 peut compor-
ter, comme on le voit sur la figure 3, une tête 33 de re-
tenue permettant de retenir la valve de remplissage sur
le corps 9, cette tête 33 comportant par exemple une
paroi 34, amincie à sa périphérie, prenant appui contre
le fond 36 du renfoncement 24 lorsque la valve de rem-
plissage est dans sa configuration de fermeture.
[0047] La partie formant obturateur 25 comporte éga-
lement au moins un orifice 38, par exemple deux orifices
38 diamétralement opposés et coaxiaux, communi-
quant avec un canal intérieur 39 débouchant dans le
fond d'un logement 40 destiné à recevoir la tige 5 et ve-
nant dans le prolongement du canal intérieur 6 de la tige
5 lorsque celle-ci est engagée dans la valve de remplis-
sage 20, comme on peut le voir sur la figure 3.
[0048] Lorsque la valve de remplissage 20 est dans
sa configuration de fermeture, les orifices 38 débou-
chent en regard de la paroi du corps 9 définissant
l'ouverture 22 et ces orifices 38 sont ainsi obturés. La
valve de remplissage 20 peut alors isoler l'espace inté-
rieur 12 de l'air ambiant.
[0049] Le cas échéant, la tête de retenue 33 participe
également à l'obtention d'une fermeture hermétique en
s'appliquant de manière sensiblement étanche contre
le fond 36 du renfoncement 24. Dans une variante,
l'étanchéité de la fermeture peut être obtenue seule-
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ment par appui de la tête de retenue 33 contre le fond
36 du renfoncement 24, les orifices 38 n'étant pas ob-
turés par le corps 9.
[0050] Lorsque la tige 5 est enfoncée dans la valve
de remplissage 20 et que l'unité 3 est déplacée vers le
bas pour actionner la tige 5 et provoquer la distribution
de produit par celle-ci, la partie formant obturateur 25
se déplace d'une manière limitée relativement au corps
9 et les orifices 38 peuvent déboucher dans le renfon-
cement 24.
[0051] La tête de retenue 33 est écartée du fond 36
du renfoncement 24, ce qui permet au produit distribué
par la tige 5 de gagner plus facilement l'espace intérieur
12 du récipient. Quand l'unité 3 est relâchée et/ou la tige
5 retirée de la valve de remplissage 20, celle-ci reprend
notamment grâce à l'organe de rappel 28 la configura-
tion de fermeture représentée à la figure 1.
[0052] Ainsi, le produit présent à l'intérieur de l'unité
3 peut se conserver dans un milieu fermé hermétique-
ment, ce qui est avantageux notamment lorsque le pro-
duit comporte un composé volatil tel qu'un parfum.
[0053] De préférence, la valve de remplissage 20 est
réalisée de telle manière que les orifices 3 8 débouchent
dans le renfoncement 24 avant que le produit ne soit
distribué par la tige.
[0054] Dans l'exemple des figures 1 à 3, la valve de
remplissage 20 est réalisée d'un seul tenant par mou-
lage d'une matière thermoplastique, notamment un
élastomère.
[0055] Bien entendu, diverses modifications peuvent
être apportées notamment à la valve de remplissage
sans que l'on sorte du cadre de la présente invention.
[0056] A titre d'exemple, on a représenté à la figure 4
une variante de réalisation dans laquelle la partie for-
mant obturateur 25 comporte deux bossages annulaires
51 et 52 situés respectivement de part et d'autre des
orifices 38.
[0057] La partie formant obturateur 25 vient alors en
contact avec la paroi du corps 9 définissant l'ouverture
22 essentiellement par ces bossages 51 et 52, ce qui
peut permettre de réduire le frottement entre la partie
25 formant obturateur et le corps 9 et faciliter ainsi le
déplacement de la partie 25 formant obturateur sous
l'effet d'une poussée exercée par la tige 5.
[0058] Dans la variante représentée à la figure 5, la
tête de retenue 33 comporte à sa périphérie une lèvre
annulaire 53 venant s'appliquer par son bord libre 54
contre le fond 36 du renfoncement 24.
[0059] La tête de retenue 33 pourrait bien entendu
être réalisée avec d'autres formes encore. De préféren-
ce, la tête 33 sera réalisée avec une forme facilitant la
mise en place de la valve de remplissage 20 dans
l'ouverture 22.
[0060] Dans la variante de réalisation illustrée à la fi-
gure 6, l'organe de rappel 28 est constitué par un ressort
hélicoïdal disposé autour de la partie 25 formant obtu-
rateur, ce ressort prenant appui à une extrémité axiale
contre la surface extérieure 31 du corps 9 et à l'autre

extrémité contre une collerette 65 réalisée à l'extrémité
extérieure de la partie formant obturateur 25.
[0061] On peut voir sur la figure 7 que la valve de rem-
plissage 20 peut être réalisée de manière à ne pas dé-
passer du renfoncement 24 au repos.
[0062] Le cas échéant, comme illustré sur la figure 8,
la valve de remplissage 20 peut être réalisée en fonction
de la forme et de la position de l'élément rechargeable
en produit à l'intérieur de l'unité.
[0063] La valve de remplissage peut ainsi, par exem-
ple, être réalisée avec une face 80 concave vers l'élé-
ment rechargeable en produit.
[0064] Dans l'exemple représenté à la figure 9, la pa-
roi de l'unité 3 qui porte la valve de remplissage peut
comporter par exemple au moins un évidement 81, no-
tamment de forme conique, destiné à faciliter l'écoule-
ment du produit vers le renfoncement 24. Le cas
échéant, les orifices 38 débouchent dans l'évidement
81 lorsque la valve est dans sa configuration de ferme-
ture, l'étanchéité de la fermeture étant obtenue par
exemple par appui de la tête 33, notamment de la lèvre
53, contre le fond du renfoncement.
[0065] L'élément 13 peut être réalisé avec une face
82 servant à l'application qui présente au moins un
creux 83 permettant d'accumuler du produit, comme il-
lustré sur la figure 10.
[0066] Dans la variante de réalisation illustrée aux fi-
gures 11 et 12, la valve de remplissage 20 comporte une
partie fixe 55, engagée dans l'ouverture 22 et une partie
formant obturateur 25 qui est mobile relativement à la
partie fixe 55, notamment grâce au fait qu'elle est reliée
à cette dernière par une partie 56 formant charnière.
[0067] Lorsque la valve de remplissage 20 est dans
la configuration de repos, la partie 25 formant obturateur
peut s'appliquer de manière étanche contre la partie fixe
55, comme illustré à la figure 11.
[0068] Lorsqu'une poussée est exercée par la tige 5
du récipient sur la face intérieure 57 de la partie 25 for-
mant obturateur, cette dernière peut se soulever et mé-
nager avec la partie fixe 55 une ouverture 59 permettant
au produit de gagner l'espace intérieur 12 de l'unité re-
chargeable 3. La tige 5 peut s'appliquer directement
contre la face 57 mais en variante, comme illustré, la
tige 5 peut être munie à son extrémité d'un embout 60
qui peut comporter une ouverture latérale 61 permettant
de distribuer le produit provenant du canal intérieur 6 de
la tige 5 directement dans l'ouverture 59, ce qui permet
au produit de s'écouler plus facilement. Le cas échéant,
la tige 5 peut être pourvue à son extrémité libre d'une
ou plusieurs ouvertures latérales telle que l'ouverture
61. En variante encore, la face 57 de la partie 25 formant
obturateur peut être réalisée avec une forme facilitant
l'écoulement du produit depuis le canal intérieur 6 de la
tige 5 lorsque celle-ci vient en appui contre la partie 25
formant obturateur.
[0069] Dans la variante de réalisation de la figure 13,
la valve de remplissage comporte un embout 60 ayant
en partie inférieure une forme agencée pour s'emboîter
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sur la tige 5 et en partie supérieure une partie 85 formant
gicleur, comportant un orifice latéral 86 de sortie du pro-
duit.
[0070] La valve de remplissage comporte également
dans cet exemple un organe de rappel 28 réalisé d'une
seule pièce par moulage de matière plastique, notam-
ment un élastomère, avec une partie formant obturateur
25.
[0071] L'organe de rappel 28 se présente, dans
l'exemple illustré, sous la forme d'une lèvre flexible pre-
nant appui contre la surface extérieure 31 du corps 9.
[0072] La partie formant obturateur 25 se présente
sous la forme d'un manchon pourvu d'un bourrelet co-
nique 89 permettant de retenir la partie formant obtura-
teur 25 sur la surface intérieure du corps 9 lorsque la
tige 5 est retirée.
[0073] En configuration de fermeture, l'orifice 86 est
obturé par le manchon précité.
[0074] En configuration de distribution, la lèvre 28 est
déformée et l'orifice 86 débouche hors du manchon.
[0075] L'organe d'application 13 peut encore ne pas
être solidaire du couvercle 10 mais être solidaire du
corps 9, comme illustré à la figure 14. Dans ce cas, le
produit peut par exemple traverser l'organe d'applica-
tion 13 en raison de la porosité de celui-ci pour gagner
la surface 16 servant à l'application.
[0076] Dans une autre variante de réalisation repré-
sentée à la figure 15, le couvercle 10 comporte une poi-
gnée 90 agencée pour faciliter la préhension et la ma-
nipulation par l'utilisateur de l'élément rechargeable.
[0077] Cette poignée 90 peut ne pas être amovible
comme illustré sur la figure 15, ou être amovible comme
illustré à la figure 16. Sur cette figure, la poignée 90 com-
porte au moins deux pattes 91 élastiquement déforma-
bles comportant en partie inférieure des bourrelets 92.
Le couvercle 10 de l'unité rechargeable comporte une
ouverture 93 et au moins une gorge 94 agencée pour
loger permettre l'encliquetage des pattes 91.
[0078] Sur la figure 16 également, un élément portant
une grille 95 est interposé entre le couvercle 10 et le
corps 9 de l'unité rechargeable. L'organe d'application
13 prélève du produit au travers de la grille 95, le produit
étant contenu dans le corps 9 après remplissage grâce
à la valve 20 disposée en son fond. Une bille 96 conte-
nue dans le corps 9 permet d'homogénéiser le produit
contenu dedans.
[0079] La poignée 90 peut encore, dans une autre va-
riante illustrée sur la figure 17, être repliable.
[0080] On a représenté sur cette figure une unité re-
chargeable 3 surmontée d'un couvercle 10, sur la péri-
phérie duquel est fixée une poignée 90 en forme d'étrier.
[0081] La poignée 90, comme illustré, peut être re-
pliée sous l'unité, et contribuer par exemple au maintien
du couvercle 10 sur le corps 9. La poignée peut être
tournée selon la flèche et être positionnée par exemple
à l'horizontale, comme représenté en pointillés.
[0082] Le récipient 2 peut présenter diverses formes,
différentes de celle de la figure 1, notamment une forme

évasée vers le bas comme illustré sur la figure 18 ou
sensiblement cylindrique, comme illustré sur la figure
19.
[0083] En l'absence de l'unité rechargeable, le réci-
pient 2 peut être surmonté d'un capuchon de fermeture
100 agencé pour protéger l'organe de distribution 4.
[0084] Le récipient 2 représenté sur la figure 18 com-
porte une pompe et un tube plongeur. Ce récipient 2 est
agencé pour contenir un produit liquide tel que par
exemple un lait ou une lotion gélifiée.
[0085] Le récipient représenté sur la figure 19 contient
par exemple un produit plus pâteux tel qu'un gel-crème,
et comporte un piston 103 dans le fond du récipient.
[0086] La pompe du récipient 2 de la figure 19 ne com-
porte pas de reprise d'air de telle sorte que le piston 103
monte dans le récipient au fur et à mesure que le produit
est distribué. Le piston 103 peut être remplacé par une
poche rétractable, par exemple.
[0087] L'unité rechargeable 3, représentée sur la fi-
gure 20 montée sur le récipient 2, comporte, de manière
similaire au mode de réalisation de la figure 14, un or-
gane d'application 13 solidaire du corps 9. Le corps 9
est prolongé par une poignée 90. Le corps 9 comporte
une jupe 105 munie d'une nervure annulaire 104 agen-
cée pour être logée, comme illustré sur la figure 21, dans
une gorge correspondante du couvercle 10, lequel peut
être disposé ou non sur l'unité 3 lors de la distribution
du produit à l'aide de la valve 20.
[0088] Le dispositif représenté sur les figures 20 et
21, dans une autre variante non illustrée, peut être dé-
pourvu de couvercle 10 sans que l'on sorte du cadre de
la présente invention.
[0089] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
exemples qui viennent d'être décrits.
[0090] L'élément rechargeable en produit peut no-
tamment être autre chose qu'un organe d'application,
étant constitué par exemple par une mousse qui permet
d'emmagasiner du produit et de le restituer en étant
comprimée.
[0091] Dans toute la description, y compris les reven-
dications, l'expression « comportant un » doit être com-
prise comme étant synonyme de « comportant au moins
un », sauf si le contraire est spécifié.
[0092] Les caractéristiques des différents modes de
réalisation peuvent être combinées. On peut notam-
ment munir d'une valve de remplissage représentée sur
l'une des figures 4 à 13 le dispositif de la figure 14.

Revendications

1. Dispositif (1) de conditionnement et de distribution
d'un produit, ce dispositif comportant :

- une unité (3) rechargeable en produit au moyen
d'un récipient (2) muni d'un organe de distribu-
tion (4),
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cette unité comportant :

- un corps (9),
- un élément (13) rechargeable en produit com-

portant une surface d'application du produit,
- une valve de remplissage (20) solidaire dudit

corps et agencée pour passer d'une configura-
tion de fermeture à une configuration de rem-
plissage sous l'effet d'une poussée exercée par
l'organe de distribution et pour reprendre sa
configuration de fermeture en l'absence d'orga-
ne de distribution.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que l'organe de distribution du récipient com-
porte une tige (5) de valve.

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que l'organe de distribution comporte une ti-
ge de pompe.

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'il
comporte également un récipient (2) destiné à re-
charger l'unité (3), ce récipient étant muni d'une tige
de valve ou d'une tige de pompe.

5. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 2 à 4, caractérisé par le fait que la tige est
mobile par rapport au récipient selon son axe entre
une position de repos et une position de distribution
du produit.

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé par
le fait que la force nécessaire pour provoquer le
passage de la valve de remplissage de la configu-
ration de fermeture à la configuration de remplissa-
ge est inférieure ou égale à la force nécessaire pour
faire passer la tige de sa position de repos à sa po-
sition de distribution.

7. Dispositif selon l'une des revendications 5 et 6, ca-
ractérisé par le fait que la force nécessaire pour
faire passer la tige de sa position de repos à sa po-
sition de distribution est comprise entre 10 daN et
15 daN.

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
valve de remplissage est configurée pour prendre
la configuration de remplissage avant que l'organe
de distribution ne délivre du produit dans l'unité re-
chargeable en produit.

9. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
valve de remplissage est réalisée d'une seule pièce
par moulage de matière, notamment une matière

élastomère.

10. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé par le fait que la valve de
remplissage est réalisée par l'assemblage de plu-
sieurs composants.

11. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
valve de remplissage est rapportée sur le corps (9)
de l'unité rechargeable.

12. Dispositif selon la revendication 11, caractérisé
par le fait que le corps (9) de l'unité rechargeable
est traversé par une ouverture (22) à l'intérieur de
laquelle est disposée la valve de remplissage (20).

13. Dispositif selon la revendication 12, caractérisé
par le fait que l'ouverture (22) est située dans un
renfoncement (24) débouchant dans un espace in-
térieur (12) de l'unité.

14. Dispositif selon la revendication 13, caractérisé
par le fait que la valve de remplissage ne dépasse
pas du renfoncement.

15. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'il n'y
a pas de contact entre la valve de remplissage et
l'élément rechargeable en produit.

16. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé par le fait que la valve de
remplissage comporte un organe de rappel élasti-
que permettant de la ramener dans la configuration
de fermeture lorsque l'organe de distribution du ré-
cipient est désengagé de la valve de remplissage.

17. Dispositif selon la revendication 16, caractérisé
par le fait que l'organe de rappel élastique (28) se
présente sous la forme d'une lèvre réalisée d'un
seul tenant avec une partie (25) formant obturateur
de la valve de remplissage.

18. Dispositif selon la revendication 16, caractérisé
par le fait que l'organe de rappel se présente sous
la forme d'un ressort qui n'est pas réalisé d'un seul
tenant avec une partie (25) formant obturateur de
la valve, notamment un ressort hélicoïdal s'interpo-
sant élastiquement entre une surface extérieure
(31) du corps et un épaulement (54) réalisé sur la
partie formant obturateur (25) de la valve de rem-
plissage.

19. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
valve de remplissage comporte une partie formant
obturateur qui comporte au moins un orifice (38) qui
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est obturé par le corps (9) de l'unité rechargeable
quand la valve est dans la configuration de ferme-
ture et qui débouche dans l'espace intérieur (12)
quand la valve est dans la configuration de remplis-
sage, notamment au moins deux orifices (38) dia-
métralement opposés et coaxiaux.

20. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
valve de remplissage comporte une partie formant
obturateur qui comporte au moins un bossage (51,
52) permettant de réduire l'étendue des surfaces en
contact de la valve de remplissage et du corps (9).

21. Dispositif selon la revendication 20, caractérisé
par le fait que la valve de remplissage comporte
au moins un bossage annulaire, notamment au
moins deux bossages annulaires (51, 52) disposés
de préférence de part et d'autre du ou des orifices
(38) par lequel ou lesquels le produit transite avant
d'atteindre l'espace intérieur (12).

22. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que la valve de remplissage comporte une
partie fixe (55) disposée dans une ouverture (22)
du corps (9) et une partie (25) formant obturateur,
mobile relativement à cette partie fixe sous l'effet
d'une poussée exercée par l'organe de distribution
du récipient, notamment sous l'effet d'une poussée
exercée par la tige d'une pompe ou d'une valve ve-
nant appuyer contre la partie (25) formant obtura-
teur pour l'écarter de la partie fixe.

23. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que la valve de remplissage comporte un em-
bout (60) agencé pour coopérer avec l'organe de
distribution (5), cet embout (60) étant mobile relati-
vement à une pièce en élastomère.

24. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que la partie (25) formant obtura-
teur est articulée sur la partie fixe par l'intermédiaire
d'une partie (56) formant charnière.

25. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
valve de remplissage comporte une tête (33) de re-
tenue dans le corps (9) de l'unité rechargeable.

26. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que la tête (33) présente une paroi
(34) amincie à sa périphérie.

27. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'élé-
ment rechargeable en produit présent dans l'unité
est constitué par un organe d'application.

28. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait qu'il comporte un organe (10) de
préhension de l'organe d'application fixé de maniè-
re amovible sur le corps.

29. Dispositif selon la revendication 27, caractérisé
par le fait que l'organe d'application est solidaire
du corps lors de l'application.

30. Dispositif selon les revendications 27 à 29, carac-
térisé par le fait que l'organe d'application com-
porte un élément élastiquement déformable, no-
tamment une mousse.

31. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'uni-
té (3) comporte une poignée (90).

32. Dispositif selon la revendication 31, caractérisé
par le fait que la poignée (90) est amovible.

33. Dispositif selon la revendication 31, caractérisé
par le fait que la poignée (90) est repliable.

34. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'uni-
té (3) comporte une grille (95) interposée entre l'élé-
ment rechargeable en produit et la valve de rem-
plissage (20).

35. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
récipient (2) comporte un tube plongeur.

36. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 34, caractérisé par le fait que le récipient
(2) comporte un piston (103) et par le fait que le
récipient comporte un organe de distribution, no-
tamment une pompe sans reprise d'air.
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